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	Fachabteilung 6E
À tous les parents dont les enfants sont nés dans la période du
1/9/2004 au 31/8/2005 inclus   


	(
Elementare und musikalische Bildung
Bearbeiterin: Fr. Maga Draschbacher
Hotline:
(0316) 877- 4030 (ab 21.6.)
Fax:
     (0316) 877- 2136
E-Mail: fa6e@stmk.gv.at



	
	
	
	
	Graz, am 15. Juni 2010

	Objet:
	Einführung eines verpflichtenden Kinderbetreuungsjahres ab Herbst 2010
Institution d’une année de garderie obligatoire à partir de l’automne 2010


Chers parents/ chers tuteurs légaux,

L’amendement à la loi styrienne sur l’éducation et la garde des enfants ayant pour but la mise en place d’une année de garderie obligatoire correspondant à l’année précédant l’entrée en scolarité a été adopté le 15 juin 2010 par le parlement de Styrie. L’obligation de fréquentation est valable à partir du début de l’année de garderie, mais les règlements qui l’accompagnent entreront en vigueur le 1 mai 2010.
1. Pflichten der Eltern

Obligations des parents

· Tous les parents dont les enfants sont nés dans la période du 1/9/2004 au 31/8/2005 inclus sont obligés de communiquer à la commune de leur domicile principal le nom de la garderie que leur enfant va fréquenter pendant l’année de garderie 2010/2011. 

· Dans le cadre de l’année de garderie obligatoire, les parents (tuteurs légaux) sont dans l’obligation de faire en sorte que leur enfant domicilié en Styrie fréquente une garderie institutionelle appropriée à son âge (jardin d’enfants, groupe par tranche d’âge, maison d’enfants) cinq jours par semaine pendant une durée d’au moins une demi-journée, durant l’année de garderie précédant l’entrée à l’école obligatoire. 

· Ausgenommene Zeiten:

· Périodes exclues:

a. Vacances et jours de congé 

b. Absence justifiée de l’enfant: C’est le cas lors d’un congé (de trois semaines maximum), d’une maladie de l’enfant ou des parents (tuteurs légaux) et pour une situation exceptionnelle. 

Les parents (les tuteurs légaux) sont obligés de communiquer immédiatement à l’institution chaque empêchement entrainant une absence de l’enfant. Si le/la responsable de l’institution doute que l’enfant est réellement  malade, il/elle peut demander aux parents (tuteur légaux) un certificat médical. Après trois semaines, il est obligatoire de présenter un certificat médical. 

Les règlements sur les périodes d’absence sont également valables pour un enfant dans l’obligation de fréquenter une institution et qui est pris en charge par un/une gardien/ne.  Dans ce cas, il convient de remettre les certificats médicaux au/à la gardien/ne en question/e ou à son employeur/euse.

· Ausnahmegründe von der Besuchspflicht:

· Dispenses de l’obligation de fréquentation    

a) Scolarisation à une date antérieure: Cette dispense doit être communiquée par les parents à la commune de la résidence principale de l’enfant. Il faut y joindre une confirmation de l’école.

b) Enfants pour lesquels la fréquentation d’une garderie représenterait une contrainte inacceptable en raison d’un handicap, pour causes médicales ou parce que la distance entre l’institution et le domicile est trop importante ou encore en raison d’une impraticabilité de la route: 

Dans ces cas là, il convient de déposer une requête avec justificatifs auprès de l’autorité régionale administrative chargée de la commune du domicile principal de l’enfant, en cas de handicap ou de raisons médicales il convient d’annexer le certificat d’un médecin spécialisé. Il est possible de déposer la requête dès maintenant auprès la commune du domicile principal de l’enfant et il faut que celle-ci la transmette immédiatement à l’autorité régionale administrative responsable. L’autorité régionale administrative a la tâche de vérifier, si les conditions de dispense existent, d’émettre un avis et d’en informer la commune du domicile principal de l’enfant. Le règlement transitoire relatif à l’année de garderie 2010/2011 stipule que l’obligation de fréquentation est levée, jusqu’à la décision définitive concernant la dispense des enfants en question.

c) Prise en charge par un/une gardien/ne: Les parents doivent communiquer ce motif exceptionnel à la commune du domicile principal de l’enfant. Afin de remplir l’obligation de fréquentation il faut que l’enfant soit gardé par le/la gardien/ne au moins 20 heures par semaine. L’employeur/euse du/ de la gardien/ne doit présenter une confirmation du temps passé.

d) Prise en charge dans le cadre d’éducation domestique: 

Dans ces cas là, il convient de déposer une requête auprès de l’autorité régionale administrative chargée de la commune du domicile principal de l’enfant et il convient de justifier que la tâche éducative peut être remplie à la maison et conformément aux exigences. Il est possible de déposer la demande dès maintenant auprès de la commune du domicile principal de l’enfant et il faut que celle-ci la transmette immédiatement à l’autorité régionale administrative responsable. L’autorité régionale administrative a la tâche de vérifier que les conditions de dispense existent, d’émettre un avis et d’en informer la commune du domicile principal de l’enfant. Le règlement transitoire relatif à l’année de garderie 2010/2011 stipule que l’obligation de fréquentation est levée, jusqu’à la décision définitive concernant la dispense des enfants en question.

Salutations distinguées

Pour le gouvernement régional de Styrie:

La directrice du département spécialisé:

Hofrätin Drin Roswitha Preininger, MBA eh.
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